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BLANGY SUR TERNOISE
Not re  Village

ANNEXE BUDJET 2010 et PREVISIONNEL 2011 Parution Dédut Juillet 2011

Réunion du Conseil Municipal du Jeudi 28 Avril 2011

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Daniel Martin, a délibéré sur le compte administratif de l'exercice 
2010 dressé par Monsieur Michel Massart, après s 'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire 
et les décisions modificatives de l'exercice considéré.
Les résultats dressés par le comptable, visés et certifiés conformes par l'ordonnateur ont été arrêtés comme suit:

BUDJET 2010 et PREVISIONNEL 2011

La réalisation des investissements 2011 en 
fonction des devis et subventions obtenues 
nécessiterait un emprunt d'un maximum de 

100000 €

L'assemblée, sous la présidence de Michel Massart, après avoir délibéré sur le taux d'impôsition applicable à 
chacune des taxes directes locales, décide de retenir les taux suivants pour l'année 2011:

Taux de la taxe d'habitation 16,01%

Taux de la taxe sur le foncier bâti 7,89%

Taux de la taxe sur le foncier non bâti 21,34%

Taux de côtisation foncière des entreprises 17,80%
 
Après délibéré, le conseil municipal, à la majorité moins une abstention arrête ainsi que ci-dessus le budget primitif 
de l'exercice 2011,

Pour les internautes, n'oubliez pas le site de la commune:   http://www.blangy-sur-ternoise.com
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